
Séance du 16/09/2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Politique : Cultivons les talents
Commission : Culture - Evènementiel - Education et petite enfance - 
Enseignement supérieur

Délibération n° : 386
Dossier : 190836

Direction en charge : Affaires Culturelles
Objet : Conservatoire - Convention de partenariat entre le Conservatoire et le Fil - Approbation.

Président : M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du conseil : 06/09/2019
Compte rendu affiché le : 17/09/2019
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance  : 59

Présents :
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Delphine JUSSELME, Mme Nora BERROUKECHE, M. Claude 
LIOGIER, Mme Christiane JODAR, M. Paul CORRIERAS, Mme Brigitte MASSON, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Corinne 
L'HARMET-ODIN, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Siham LABICH, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Alexandra RIBEIRO 
CUSTODIO, Mme Marie-Christine BUFFARD-AZOULAY, M. Denis CHAMBE, Mme Pascale LACOUR, M. Lionel 
BOUCHER, Mme Fabienne PERRIN, M. Charles DALLARA, M. Frédéric DURAND, M. Robert KARULAK, Mme 
Raymonde ALLIROT, Mme Marie-Eve GOUTELLE, Mme Nicole AUBOURDY, M. Daniel JACQUEMET, Mme Anne-
Françoise VIALLON, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Jean-Noël CORNUT, Mme Marie-Dominique FAURE, M. 
Eric BARGAIN, M. Patrick NEYRET, Mme Catherine ZADRA, M. Cyril MEKDJIAN, Mme Marie-Camille REY, M. André 
FRIEDENBERG, Mme Marie-Hélène THOMAS, Mme Pascale MARRON (présente jusqu'à la question n°45 du projet de 
l'ordre du jour), M. Olivier LONGEON, Mme Nadia SEMACHE, M. Gabriel DE PEYRECAVE (présent jusqu'à la question 
n°83 du projet de l'ordre du jour), Mme Raphaëlle JEANSON (présente jusqu'à la question n°83 du projet de l'ordre du jour), 
M. Jacques PHROMMALA, Mme Maryse BIANCHIN, M. Pierrick COURBON, M. Jacques FRESSINET, M. Jean-Jacques 
PAUZON, Mme Myriam ULMER, M. Georges STEC, M. Michel BEAL, Mme Geneviève ALBOUY, M. Lionel SAUGUES 
(présent jusqu'à la question n°78 du projet de l'ordre du jour), M. Georges ZIEGLER, M. Anaclet NGAMENI

Absents-Excusés : 
M. Alain SCHNEIDER (pouvoir à Mme Fabienne PERRIN) Mme Caroline MONTAGNIER (pouvoir à Mme Pascale 
LACOUR, Pouvoir à Mme Lacour jusqu'à la question n°81 du projet de l'ordre du jour, puis présence de Mme Montagnier à 
compter de la question n°82 du projet de l'ordre du jour) M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE (pouvoir à M. André 
FRIEDENBERG) M. Serge HORVATH (pouvoir à M. Gabriel DE PEYRECAVE)

Absents : 
Mme Stéphanie MOREAU
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Politique : Cultivons les talents
Commission : Culture - Evènementiel - Education et petite enfance - 
Enseignement supérieur

Délibération n° : 386
Dossier : 190836

Direction en charge : Affaires Culturelles
Objet : Conservatoire - Convention de partenariat entre le Conservatoire et le Fil - Approbation.

 Rappel et Références :
Le Conservatoire Massenet, Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR), a pour mission d'assurer 
l'initiation et la formation spécialisée en théâtre, musique et danse. Ses cursus peuvent conduire à une 
pratique artistique personnelle autonome ou à l'engagement dans une voie professionnelle.

Le FIL -scène de musiques actuelles de la Ville de Saint Etienne- est géré sous la forme d'une Concession 
de service public de type affermage dont le contrat (renouvelé au 1er janvier 2019 pour une durée de 
6ans) stipule que, outre la diffusion, la création et l'information, l'association gestionnaire -la LIMACE- 
se doit d'établir une mise en réseau ou de collaborer sur des projets spécifiques avec des équipements 
existants (d'enseignement, de diffusion...).

 Motivation et Opportunité : 
Au regard des champs d’interventions et des domaines de compétences de chacune des entités, la 
LIMACE/le fil et le Conservatoire à Rayonnement Régional de Saint-Etienne ont élaboré depuis 2009 des 
conventions de coopération.
Cette nouvelle convention est élaborée pour une période de 3 ans. (2019-2020 / 2020-2021 / 2021-2022).

Cette convention s’organise autour de quatre champs d’interventions : la formation, l’accompagnement 
musical, l’action pédagogique et la diffusion.

 Contenu : 
Les actions déclinées, ci-dessous, présentent les différents dispositifs engagés chaque année scolaire.

1) Diffusion pédagogique décentralisée au Fil

Dans le cadre des travaux collectifs réalisés par les élèves des Départements Jazz et Musiques Actuelles 
du Conservatoire, plusieurs concerts publics sont organisés durant l’année scolaire au Fil. 

Apports de chaque partenaire :

Pour le Conservatoire Massenet :

- Préparation du set et du déroulement artistique de la soirée,
- Encadrement des étudiants par les professeurs du Conservatoire,
- Transport du matériel,
- Édition d'une fiche technique en collaboration avec l’équipe technique du fil,
- La communication et la diffusion de cette opération,
- Prise en charge des salaires des techniciens embauchés par le Fil (hors permanents),
- Prise en charge des repas et boissons,
- Prise en charge des frais liés à la sécurité des biens et des personnes (agent SSIAP),
- Prise en charge des locations d’instruments, d’accordage de piano, si nécessaire, - Prise en charge des 
droits Sacem liés à la diffusion des o uvres jouées.

Pour le Fil :

-Régie d’accueil et technique des soirées,
- Accueil des élèves et des enseignants,
- Communication de l’opération,
- Accueil du public,
- Prise en charge des taxes Sacem liées à l’activité bar.



2) Collaboration dans le cadre du COP (Cycle d'Orientation Professionnel)

A- Modules pédagogiques :

Les enseignants du CRR et les salariés du Fil travaillent en étroite collaboration à l’élaboration des 
différents dispositifs pédagogiques.

B- Master-class d’artistes : 

Ce module est optionnel. 

Chaque année, un artiste ou un groupe peut être choisi collectivement pour intervenir auprès des étudiants 
de COP sous la forme de master-class : échanges sur les parcours et la question du développement, 
approche de la composition, rencontres personnalisées.
Les contenus pédagogiques et calendriers d’intervention seront élaborés en fonction des artistes invités.

C- Apports de chaque partenaire durant l’année scolaire :

Pour le CRR :

- Inscription et organisation du planning des étudiants,
- Transport du matériel,
- Gestion de la présence des étudiants pour les différents UV,

Pour le Fil :

- Encadrement des étudiants lors des UV,
- Régie d’accueil et technique,
- Mise à disposition du coordinateur pédagogique, du directeur technique pour les modules pédagogiques.

D- Apports de chaque partenaire pour l’organisation des examens :

Les Examens COP se déroulent chaque année sur une journée au mois de juin.
Il est convenu qu’ils soient ouverts au public en entrée libre.

Pour le CRR :

- Encadrement des étudiants par les professeurs,
- Transport du matériel,
- Réalisation d'une fiche technique collective faisant suite à l’UV Technique,
- Communication et diffusion de l’opération,
- Organisation du jury faisant apparaître l’ensemble des acteurs dans le cadre des UV du cursus,
- Prise en charge financière des charges de personnel technique,
- Prise en charge des frais de sécurité.
- Prise en charge du catering.

Pour le Fil :

- Accueil des élèves,
- Régie d’accueil et technique,
- Communication et la diffusion de cette opération,
- Accueil du public,
- Prise en charge des taxes Sacem liées à l’activité bar.

3) Avantages pour les étudiants



Les étudiants du CRR peuvent bénéficier des formations du Fil à un tarif préférentiel.
Deux concerts produits au Fil sont également choisis chaque année à destination des étudiants : concert 
découverte, groupe émergent…
Ils ont également accès à deux dates de concerts dans l’année.

4) Accompagnement « Dispositif Profilé »

Complément pédagogique dispensé par les enseignants du département Musiques Actuelles en lien avec 
le coordinateur Musiques Actuelles du fil.

Le CRR pourra recevoir individuellement les artistes retenus dans le dispositif « Profilés » du Fil au sein 
des différents cours dispensés par le Département Musiques Actuelles afin de répondre aux besoins 
artistiques pédagogiques signalés pour le bon déroulement musical de ces différents groupes. 
Ces artistes seront intégrés à titre « Auditeur » au sein du CRR pour une période définie par les deux 
parties.
Une réunion pédagogique « Conseil de Classe » entre le fil et le CRR sera mise en place pour chaque « 
Profilé » afin de déterminer les demandes, les différentes périodes…
Chaque année, 36 heures d’enseignements seront réservées au dispositif. L’ensemble des enseignants du 
département musiques actuelles du CRR est concerné.

5) Open Tour

Valorisation, promotion & diffusion sur un territoire régional.

Plusieurs lieux et dispositifs d’accompagnement s’associent et collaborent autour d’un projet commun de 
circulation des jeunes artistes inscrits dans un dispositif d’accompagnement de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.
Il s’agit de permettre aux jeunes groupes et artistes solos de se produire en dehors de leur département 
d’origine en partageant la scène avec les artistes accompagnés dans les lieux partenaires. Chaque lieu 
invite un groupe extérieur à se produire sur sa scène.

7 territoires / 7 dispositifs d’accompagnement :

- Le Labo - Conservatoire de Lyon (69)
- Le Tremplin - Beaumont (63)
- Le Brise-Glace - Annecy (74)
- Les Abattoirs - Bourgoin-Jallieu (38)
- Le Fil - Conservatoire de Saint Etienne (42)
- Château Rouge - Annemasse (74)
- La Bobine – Grenoble (38)

Le Fil et le CRR de Saint-Étienne sont intégrés au dispositif.
Deux dates sont ainsi programmées au club du Fil chaque année.

6) Les petites oreilles, projet de création avec le musiciens intervenants du CRR

Chaque année, le Fil organise en collaboration avec l’équipe des musiciens intervenants du CRR le projet 
: « les petites oreilles ».
L’ensemble des répétitions (sauf cas particuliers), ainsi que la générale et le concert final se déroulent au 
Fil.
Le coordinateur pédagogique travaille avec la coordinatrice des musiciens intervenants à l’élaboration du 
projet : écriture, projet musical, organisation et mis en o uvre.
Selon les projets, des artistes associés sont choisis conjointement.
Le Fil est producteur de l’événement et prend en charge l’ensemble des frais de production.
Le CRR prend en charge les salaires liés à son personnel.

7) La fabrique des sons



Les musiciens intervenants du CRR organisent chaque saison le projet : « la fabrique des sons » en 
collaboration avec des artistes associés.
Ce projet est mis en o uvre au Fil dans le cadre d’une mise à disposition faite au CRR.

 Maîtrise d'ouvrage : 

Ville de Saint-Etienne



 Point Financier :

 o Coût total investissement TTC : dont TVA : 

 o Coût total annuel fonctionnement TTC : 3 125 € (valorisation du 
temps de travail des 
enseignants de musique  
actuelle)

dont personnel mis en oeuvre :

 o Financement  Ville  Département  Région  Etat  Europe  Autres

Investissement       

Fonctionnement  3 125 €      

dont personnel 
supplémentaire

      

dont prestations 
particulières

      

 Proposition :
Il est demandé à l’Assemblée délibérante de bien vouloir  :
- approuver la présente convention entre la Ville de Saint-Etienne (pour le Conservatoire) et le Fil-scène 
de musiques actuelles,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer cette convention dont 
un exemplaire restera joint au présent dossier.

Décision : Proposition adoptée Imputation budgétaire
 

Résultat du vote : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)
 
 

 BP 2019 et suivants (sous 
réserve du vote du budget) 
Chap 011 - divers  
articles

   

 Pour Extrait, 
Pour le Maire, 
l'Adjoint délégué

 Marc CHASSAUBENE


